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1. Le camp de prix est ouvert aux membres de tous les studbooks (KHV,TES,     

 AWEOC). 

2.  Le prize camp aura lieu le dimanche 30 juin 2024 à partir de 9h30 

     Lieu: Maastrichterallee Alden Biesen 3740 Rijkhoven Bilzen  

     Les animaux doivent être présents à 8h45 et doivent rester sur les                                       

     lieux jusqu’à 17h. 

3. Le camp de prix est pour les variétés Bleu du Maine, Rouge de L’Ouest,  

    Suffolk, Zwartbles, Witte Texelaar, Dassenkop Texelaar, Blauwe   

     Texelaar.                                                     

      4 . Les moutons qui participent doivent avoir deux étiquettes d’oreille   

             sanitel 

5. Tous les animaux adultes et agneaux des races Suffolk et Rouge de 

L’Ouest doivent être rasés   Être.  

6. . Les animaux participants doivent être exempts de maladies 
infectieuses ou de parasites externes.    

     Si ce n’est pas le cas, ils seront retirés du site. 

   
ZWARTE  BLAUWE BLEU DU  

  

7. Les titres    
Néer-
landais  

DASSEN 
      

ROUGE 
DE 

ZWART- 

  TEXEL KOP TEXEL TEXEL MAINE L'OUEST BLES 

1. Agneaux bélier                            1 201 301 314 401 501 601 

2. Agneaux de brebis                     2 202 302 315 402 502 602 

3. Brebis yearling non souil-
lées    

3 203 
303 316 403 

503 603 

 4. Brebis yearling allaitées                     404     

5. Vieilles brebis                               5 205 305 318 405 505 605 

6. Béliers Yearling                            6 206 306 319 406 506 606 

7. Vieux béliers                                 7 207 307 320 407 507 607 

8. Paire Agneaux bélier                      8 208 308 321 408 508 608 

9. Paire Agneaux de brebis              9 209 309 322 409 509 609 

10.Paire de brebis Yearling           10 210 310 323 410 510 610 

11 Progéniteur avec 2 ag-
neaux : Progèniteur texelaar 

11 211 
211 324 411 

511 611 



                                  LES ÉLEVEURS DE MOUTONS DU LIMBOURG 

                         RÈGLES INTERPROVINCIAL SHEEP PRICE CAMP ALDEN BIESEN 

 
avec 3 agneaux : Progéniteur 
non requis 

Groupe de sociétés                                 12 212 312 325 412 512 612 

13.NOUVEAU               

Concours jeunesse pour  13 13 13 13 13 13 13 

Enfants produisant un 
mouton  

    
      

    

l’une des races participantes               

        

7. Les titres      HAMPSHIRE       

            

  SUFOLK DOWN Kerry hill     

1. Agneaux bélier                            701 801 901     

2. Agneaux de brebis                     702 802 902     

3. Brebis yearling non souil-
lées    703 

803 903 
    

 4. Brebis yearling allaitées             704   904     

 5. Vieilles brebis                               705 805 905     

6. Béliers Yearling                            706 806 906     

7. Vieux béliers                                 707 807 907     

8. Paire Agneaux bélier                      708 808 908     

9. Paire Agneaux de brebis              709 809 909     

10.Paire de brebis Yearling           710 810 910     

11.Progéniteur avec 2 ag-
neaux 711 

811 911 
    

12.Groupe de sociétés 712 812 912     

13.NOUVEAU           

Concours jeunesse pour  13 13 13     

Enfants produisant un 
mouton    

  
      

l’une des races participantes           

 

8. Le championnat est organisé comme suit:  

     les champions sont désignés à partir de la première et de la deuxième de    

chaque série. 

9. Les participations de moins de trois participations seront annulées. 

10. Les propriétaires des animaux sont responsables des dommages et des  

accidents causés par   

      leurs animaux. Le comité du camp de prix n’est pas responsable de cela 
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11. Le camp de prix est ouvert à tous les moutons provenant d’exploitations 
sans statut de tremblante et d’exploitations avec  

    statut de tremblante niveau 1. 

12. Le camp de prix est organisé uniquement pour les animaux sans labeur. 

Une telle validité 

     un certificat jusqu’au jour du camp de prix (photocopie) doit être joint à 

l’inscription 

13.Les béliers ne doivent pas avoir de queue amarrée, à moins qu’un 
certificat médical ne puisse être présenté  

      De son vétérinaire indiquant les numéros d’oreille. 

     Pour les brebis, la queue peut être amarrée à condition que la vulve soit 

couverte (sauf pour le   

     Zwartbles ) 

14. Les inscriptions doivent être complétées sur le formulaire d’inscription 

fourni 

      et doit être arrivé par e-mail au plus tard le 7 juin jean-

paul.poesmans@telenet.be  

      ou par courrier JP Poesmans Tongersesteenweg 258 3724 Vliermaal 

Kortessem tel 0468/120668 

15 . Lors de l’inscription à partir de 5 moutons ou plus, 1 sac de granulés 

pour moutons. 

16. Les frais d’inscription doivent être payés pour le camp de prix en même 
temps que l’inscription. 

      Les frais d’inscription sont de 4 € par animal et par groupe. 

       Dépôt sur compte de Limburg Sheep Breeders numéro de compte BE12 

1030 7948 4292 

       Avec mention du nom et de la race 

17. Les Promoteurs ont le droit de refuser des participations à tout moment. 

18. En participant, le participant déclare être d’accord avec les règles 

prescrites. 
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  Cordialement  

  Le conseil d’administration 

 


